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ALLEMAGNE.
On écrit de Berlin, le 4 juillet :
Le roi a obtempéré à la prière du sultan et a permis à plusieurs 

officiers, qui sont encore partis pendant le mois de juillet der
nier pour Constantinople, d entier dans 1 armée turque. Il y en 
a 8 de toutes armes: 3 de cavalerie, 5 d’infanterie, 1 d artille
rie, et un du génie, qui s’adjoindront 16 sous-officiers égale
ment de toutes armes. Deuxinajorssontà la tête de ce petit déta
chement.

— Un nous écrit de Vienne, 3 juillet :
Quoique notre gouvernement n’ait pas embouché la trompette 

pour publier les efforts qu’il a faits, afin d’empêcher la catas
trophe qui se prépare en Orient, il n’en est pas moins incontes
table et incontesté que I internonce de S. M. a travaillé de la 
manière la plus aclive au maintien de la paix, de cette paix eu
ropéenne , qui fut fondée en grande partie par la sagesse et ta 
modérai ion de notre gouvernement. Aussi, au milieu des accu
sations d’inlrigues dont les autres puissances sont Iobjet, aucun 
journal français ou anglais n a osésuspecler la bonne foi de l Au
triche dans la question d Orient. Quant aux mesures que nous 
avons à prendre, elles auront lieu quand il en sera temps ; no - 
tre position géographique, et les forces qui sont en fout temps 
distribuées sur les extrémités de 1 empire, nous permettent de 
pouvoir attendre tranquillement que les événemens se dessinent 
d une manière plus prononcée ; il suffira d’augmenter de quel
ques mille hommes les forees déjà si imposantes stationnées en 
Transylvanie.

Quant aux garnisons de ITtalie , il n’est point nécessaire de les 
renforcer depuis que la clémence de S. M. I. a prononcé pour 
ce pays l’amnistie qui lui a subjugé tous les cœurs.

[Journal de Francfort.)
— Une lettre de Copenhague, en date du 28 juin, à la Ga

zelle universelle de Leipsick, annonce quele prince Christian 
heritier du trône, a été frappé d’apoplexie, et qu’on craint 
pour ses jours. Si le roi actuel, dit ce correspondant, lui survi
vait,la succession écherrait au prince Frédéric, filsdu prince Chris
tian qui, séparé de sa femme, vit très retiré dans ta petite for
teresse de Frederick, comme chef d'un régiment, et écarté de 
tomes tes affaires. Beaucoup d’hommes bien informés prédisent 
une crise en Daneinarck si ce prince montait sur le trône, crise 
qiu amènerait de grands événemens.

FRANGE. - Paris , ld O Juillet.
COUR DLS PAIRS.

Procès des accusés des 12 et 13 mai.
Audience du 12 juillet. — Arrêt.

... A onze heures du malin, MM. les pairs ont contin ué leur dé
libération a huis-clos. Celle délibération a été interrompue vers 
quatre heures, lorsqu un repas a été servi aux membres de la 
cour.

A cinq heures et demie l’audience secrète a été reprise
Comme il ne s agissait plus guère que de rédiger l’arrêt, les dé-1 «eisaae, Mialon, AuMen, Lemière Philinnet Walseh ’ f nnruref’ 
tenseurs des accuses e les journalistes ont été avertis que la I Noël Martin, Marescal, PjerRé ^ ^

l,rohoneé de prévu par Wart. 87, 88 elV/du cSSc pénal; ^ djWenUt

« La cour des pairs , vu l’arrêt du 12 juin dernier, ensemble 
I acte d accusation dressé en conséquence contre Barbés, Martin 
Bernard, Nouguès, Bonnet, Rotidil, Guilbert. Ddsade, Mia
lon, Austen , Lemière , Walseh, Philippe!, Lebarzic, Dugas , 
Longuet, Pierre-Noël Martin, Marescal, Pierné, Grégoire.

n Oui les témoins en leurs dépositions et confrontation avec 
tes accusés;

» Ouï te procureur-général du roi en ses dires et réquisi- 
lions ; ^

» Après avoir e'ntendu Barbés et Bernard ( Martin ) et Me> 
Arago et Dupont, leurs défenseurs; Nouguès et M° Paillet, son 
défenseur; Bonnet et M° Etienne Blanc, son défenseur ; Roudil 
el M' Jules Favre, son défenseur; Guilbert el M' Lignier, son 
aerenseur; Delsade et (VIe Berlin son défenseur ; Mialon et M° 
Blol-Lequesne, son défenseur; Auslen et MeGenteur. son dé- 
fenseu, ; Walseh et MfHemerdinger, son défenseur : Lemière et 
M Nogent de Saint-Laurent, son défenseur; Philippel et M' 
Grévy, «on défenseur; Lebarzic et Me Barre, son défenseur; 
Dugas et Adrien Benoit, son défenseur; Longuet et M°Fer- 
dinand Barrot,son défenseur; Noël Martin et Me Barbier, son 
défenseur; Marescal el. M* Puybonnieux, son défenseur; Pierné 
et (VIe Ma dier de jm, son défenseur; Grégoire et Me La- 
targue, son défenseur, dans leurs moyens de defense ; lesdits 
accusés interpellés en outre conformément au 3° uaraerauhe 
de l’article 335 du code d’instruction criminelle;

» Et après en avoir délibéré :
» En ce qui concerne Bonnet, Lebarzic, Dugas, Grégoire 
» Attendu <ju il ri y a pas preuves suffisantes qu’ils se soient 

rendus coupables de I attentat ci-après qualifié,
Déclare Bonuet, Lebarzic, Dugas, Grégoire acquittés de l'ac

cusation portée contre eux,
Ordonne qu’ils seront sur-le-champ mis en liberté, s’ils ne 

sont retenus pour nuire cause.
T, “ E» ce qui concerne Barbés, Martin Bernard, Nouguès, 
Roudil, Guilbert, Delsade, Mialon, Austen,Lemière, Ph.ilippet, 
Walseh, Longuet, Noël Martin, Marescal, Pierné.

» Attendu qu ils sont convaincus d’avoir commis à Paris . au 
mois de mai dernier , un attentat dont le but était de détruire 
le gouvernement et d'exciter la guerre civile en armant on en
portant les citoyens et habilans à s'armer les uns contre les 
autres.

» En ce qui concerne Barbés :
» Attendu qu'il est convaincu d’avoir été dans l'exécution de 

I attentat ci-dessus qualifié , et avec préméditation l'un des au
teurs de I homicide volontaire commis sur la personne du sieur 
Droit ineau, lieutenant au 21e. régiment de ligne.

» En ce qui concerne Mialon, déjà condamné pour crime :
” A.Wendu qu «I est convaincu d avoir, le 12 mai dernier, 

commis avec premeditation un homicide volontaire sur la uer-
nicipale^11 MeUr J°naS ’ m‘'ir<icha,-des-lqgis de la garde mu-

tj’Î ?ai ^)è.s' Martin Bernard, Nouguès, Roudil, Guilbert,
Eï m °m’ Au>l®n’Lemière, Philippe!, Walseh, Louguet. 
Noel Martin. Marescal. PiVmô »«„„„kîL a......

détenlion ci-dessus dénommés seront pendant toute leur vie 
sous la surveillance de la haute police.

» Condamne Martin (Noël; et Longuet chacun à cinq années 
d emprisonnement; H

» Marescal à trois années d'emprisonnement;
» Walseh et Pierné chacun à deux années d’emprisonnement •
» Ordonne que lesdits Martin (Noël), Longuet, Marescal 

VValsch et Pierné resteront, à partir de 1 expiration de leur 
peine, sous la surveillance de la haute police, savoir :

» Martin (Noeij pendant six années; Longuet, Marescal, 
Waben ei Pleine pendant cinq années;

» .Condamne Barbés , Martin Bernard , Nouguès , Roudil, 
Gmlberl, Delsade, Mialon, Auslen, Lemière, Philinnet. Walseh 
Longuet, Noel Martin , Marescal et Pierné, solidairement aux 
rrais du procès, desquels frais la liquidation sera faite confor
mement a la loi, tant pour la portion qui doit être sup lortée 
^'-condamnes que pour celle qui doit demeurer à la charge

» Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence du 
procureur general du roi, imprimé, publié et affiché partout où 
besoin sera, et qu ii sera lu et notifie aux accusés par le greffier 
en chef de la cour. »
^itet prononcé le vendredi 12 juillet à l'audience publique

La séance a été levée à dix heures précises.
Aucun des spectateurs n’a pu sortir de la salle qu'après que 

MAI. les pairs ont été tous sortis. Le public au dehors vovait 
l'arrêt ' 6 ^ V0ltures sans Pouvoir connaître le résultat'de

était fort tranquille aux environs du palais du Luxem-

M. Cauchy, greffier en chef, s’est transporté sur-le-champ à 
la prison, et a donné lecture de l’arrêt tant aux condamnés 
qujux quatre individus acquittés.

! n i”, jRuu ic jmuiiuuee ue
1 arret, telle atlenle s est prolongée peiadant'plusieurs heures 
et en même temps un assez grand nombre de curieux ont épié au 
dehots le moment ofi une décision si longuement et si mûrement 
préparée serait enfin connue.

A neuf heures moins un quart les portes ont été ouvertes au 
public. Une foule considérable a rempli les tribunes.

Suivant I usage établi à la cour, les accusés n’étaient pas pré
sens. Les défenseurs, à l'exception de M” Arago et de M” Du
pont, remplissait les places réservées au barreau. M. Frank- 
CaiTé , procureur-général, MM. Boucly el Nouguier, substituts, 
onI été introduits.' 1

La cour, ayant été annoncée par les huissiers, un profond si- 
lence s établi. *

M. le chancelier, d’une voix émue , a prononcé l'arrêt sui- 
vaut *.

Jntilletim.
LES ENFAÎNS CÈ| ÊBRKS. (1.) 

LOUIS XVII.
De quelque pari que vienne le cnmeVsôü qu’il ait pour but l’inlérét du

l e at , l est toujours odieux, impie, révoltant : il est 
, Ll Dllslffr Iff m» ennemi «> K.1_ „ ... . ... . *

TN < J ' * V» Lt VVUO l/V/lidl .

mi”. Pec are ,en 0lllre ,esdils Barbés el Mialon coupables d’ho-

Sat s*:ssrsKf;tation •crime
» A ttendu que les peines doivent être proportionnées à la gra-

S3t,ST des ““““ ““crimes doni
» Condamne Barbes (Armand) à la peine de mort.
» Martin Bernard à la peine de la déportation.
» Mialon, à la peine des travaux forcés à perpétuité 
» Delsade et Auslen chacun à quinze années de détention 
» Nouguès et Philippe! chacun à six années de détention 
» Roudil, Guilbert, Lemière, chacun à cinq années de dé-

» Ordonne, conformément à l'article du code pénal, qu’anrès 
expiration de leur peine tous les condamnés à la peine de la

trône ou la sûrelé de Liai , ■< «-»t umjujirs nuietix iiriu^e révollani • u pci 
toujours crime enfin. U jmslérilé ne savait absoudre ce«»^ T.Iiiw ’ ‘ St

SS te sS !
satrbÆï rF &rassr

une erreur. y ° lfanl n a ,,a5 elé justice , et le crime est toujours j
tenible<épo,1'îI"eoù'TSIkK.ftanlT'lfUnen0.,,r.el|plache,le -«ng celle !

S énurgiieillir de tant de l.elles ch .se Bénist"/Ip°U ‘’rS"eil à
vous qui profitez de la moisson lit'.ni!’sez le ciel vous qui eles jeunes,
leurs larmes ! bénissez le CiA v is dorut.^ ',"Uan',ls,':e <lt! <«>«• sang et de

„tr, at

Dans un coin réservé <lu7'arc°de VersaiM DA?PaiI,‘ • 
soigneusement peigné,, b-ché, arrosé il ,« m,ï ,Un JPrtit 'ardin bien 
saieiil coinme ä plaisir ....... ,na|lls JM“» *«« IÇ'irs s'é|ian0„iS-
sassin

ses retins lue i.l..., W .II-. *. *

fils VHiiaîl de placer ïà **"
voyaitsonrireà son présent ma'inal, plus elle no ,.rrière "n ri,*'‘au, la
sesettlaii he-.iréux. Alors striant d-sa cachette ^1°b ai|.c'Jnte,,te., plus il
compense ; celte récompense c’était un baiser : ce baise. i?r i,r-CPV""' 'sa ré~ 
mla grêle m Ja pluie ne pouvaienl l’e.npéeher de desœmfaï »é *'* Sl doax ’cl"e 
dm pour mérilrrle prix de sa peine. « Un jour dit J'i ,\an»';SftlS j«i- 
/JQlnl était ardent, je vis. monseigftet,c le dau^U, béd'er avee.tanf.i'tVil?® 
.A)-Nwm-avons éstrart eêt iMitfeadU’‘t;b‘àrihdntRb3v5^rçpiûür4ï-----

SX; s*ä“ ■ “,ui «Äffis

autour d’un jasmin d’Espagne, que de grosses gouttes de sueur lui lomlviient 
du front;je voulus appeler le jardinier pour épargner au ieunp nri„™ ° 
irava I qui le fatiguait trop. - Non . laissez-mo! S me rSîl L'In 
son a lesse royale je veux faire croître moi-même ce, fie„rs iHu.r ui.Vm'I 
cCuiv«.‘ >US a3 S à ma'nan’ <1"i Ws ai,n« surlout parce que'je tes

On cite du royal jardinier des t-ails de sensihiliiii un joli peli. chien nommé M rntl-l, qu’il S' bW.uc6no- m.tp'■ t *!ïl 
el ses fleurs lotis ses soins étaient pour Mnotlel lonl son’iilèisiî

fiance e,lfaiu feralt de’la ®ouf-

■ Ll‘ -îe.1‘IT pDince n’étail Pas loujours également soumis et sludieuv ■ on 
jour il fallut le punir dé son indocilité: on ne trouva pas de meidéur mnvén 
pour le rendre plus sage à l'avenir , que de le roiverde sn,-.,« /
le petit chien fut enfermé dans un cabinet d’où le jeune pr nce no vaij 
l'entendre, mais hélas! ils ne pouvaient se voir el e’éim là 
cruelle privation pour Mnufl -t : il aimait lam snn’maüre ! D'aburîl Mm, 
fli l se mit à gémir, puis il grogna , puis il graita à la porte et finit nar

&d£ Sff&itrWÄ* ■ ——1 "»•«'«“-
“Ä “». ssa.'st' » sr» s ä
je vous promets daller me meilre à sa place el d v rester taie imp vnnt voudrez. . Celle prière fui exaucée , on‘rendit .M „ftbfl L/hbei-îé et le 
petit dauphin resla sans se plaindre dans le cabinet noir jusqu’au moment 
où sa mère crut devoir lever les arrêts.

Comme tous les enfants de son âge, il n’appliquait pas toujours bien les 
maximes qu il entendait répéter; il arriva qu’une fois comme il courait en*

I ire une double haie de rosiers , peu s’eu fallut qu’il ne se jetât au milieu 
, d un buisson : « Prenez garde, lui »lit la reine,e s épinps pourraient vous 
; crever les yeux et vous déchirer 1e visage. - Chère maman, répondit-il 

d un ion décidé, les chemins épineux sont ceux qui mènent à la gloire — 
Cesl une belle maxime, ajouta la reine, mais dont vous avez mal com
pris le sens s quelle gloire y a-l-il à se crever les yeux pour le seul plaisir 
de courir et de jouer? si e’élail pour tirer quelqu’un du danger il y au 
rail de la gloire; niais ici il n’y a que de l’imprudence. AUeudez’inoo en- 

- faut, ppiir parlei-de gloire, que vous soyez eu état de. lire Phisf ire des hé- 
; ros qui ont défendu la France au prix de leur fortune et de leur sang, i

Le dauphin rougit, baissa les yeux d’un air confus ; il parut réfléchir un 
) moment ; ensuite il saisit la main de sa mère, la baisa avec respect et repar-

Ayant-hier au soir , immédiatement après la lecture de far- 
rel de la cour dos pairs, M. Cauchy, greffier en chef, assisté de 
™- »'Joii, chef des huissiers, s est transporté à la prison du 
Luxembourg pour donner connaissance à chacun des accusés sé- 
p ircmdU, elseulement en ce qui le concernait, des dispositions 
cic I arrêt.

Bonnet, Dugas, Lebarzic et Grégoire, déclarés non coupables, 
ont ete sur-le-champ mis en libel lé. 1

Birhès a entendu avec un grand câline la lecture de l’arrêt qui 
le condamne a la peine de mort : « Je m'y attendais a-t-il dit • 
mais je ne suis pas I assassin du lieutenant Druuineau. » Et comme 
on lui faisait remarquer que l’arrêt le déclarait coupable délie 
1 un des auteurs cl non l’auteur principal du meurtre, Barbés 
a répondu : « C est donceomme chef de 1 insurrection.... c esl un 
fait que j ai avoué. »

Puis bientôt it s'est informé de la condamnation prononcée 
contre Martin Bernard, el a paru satisfait dapprendrePqinl avait 
échappé a la peine capitale. 4

Le calme et le sang-froid de Barbés ne Font point abandonné 
U a passe une partie de la matinée d'hier à lire el à se promener 
dans le petit préau qui lui est destiné.

M.l abbé Montez, aumônier des prisons, s’étant rendu an 
Luxembourg, on a demandé s il était disposé à recevoir un mi
nistre de la religion. « Oui, sans doute,a-t-il dit. je suis chré- 
Meii, et la religion ne doit pas être un des moindres soutiens de 
la cause républicaine, » Toutefois, M. I abbé Montez n a pas été 
introduit pres du condamné, el il paraît que Barbés a manifesté
Luxembourg^01' M’ abbé G‘ ivel ’ aumôniep de la P' ison du

. Martin Bo nard, après avoir entepdu l’arrêt qui le condamne 
a la: déportation, n a rompu le silence que pour demander quelle 
était la peine prononcée contre Barbés.

Delsade s’est également informé du sort de Barbés et de Mar 
lin Bernard.

ÄÜÄÄ“1 à ccl <6arJ « <"ies,to"
lil : . Eh bien ! maman, moi je veux mettre ma gloire à vous aimer à c«.„ 
obéir ei â suivre vo, conseils. aimer,a vous

Bientôt aniva une grande el terrible journée,- la Bastille tomba sous le c-,
f !miUeSnaflri|lM|IS,r.elLa| V<,ll-,Ué,‘l1' pBll,,le ,,a,nena ai,x Tuileries le roi et sa 

I -,,11 fdl'ut dl,T a,1"'U « ce beau palais de Versailles, à ee petit jardin si 
y C'iUivé, à ers pauvres fl ms qui allaient mourir faute de soins Pour 

ronsoler I entant, on lui disait : « Tu en auras d’aunvs à Paris. — Ce ne s(. 
rom plus les miennes, repoudil-il. - On t’en donnera deplus belles - eu!; 
ne le seront ,»as à mes yeux, puisque je ne les aurai pas arrosées » ®

Pauvre henliei de soixante-six rois, il regrettait des fleurs, et e’élait un. 
couronne qu il allai! perdre ! ’ L uau une

Cependant, aux Tuileries aussi, il eut son petit jardin. A l’exirémilé de la 
grande terrasse du chateau, on lui réserva un enclos à claire-voie où re, 1 
1rs jours, il allait travailler sous la surveillance d’ùn détacheineru de laVard» 
nationale. Dans le commencement l’escorte fui peu nombreuse- aussi f deun 
il enlrtT tous es frai des avf*r. lui* ti lui»** riuo " rd*sait-.. , t —, ------.—MVU..UIIH3UIUUUI p iiumureuse: auss fhicsit
il entrer tous les gardes avec lui; il leur distribuait des fleurs avec une »rar» 
charmante, souvent il leur disait : «Je vous en donnerais bien divanre Jfe 
mais cesl que j’ai une maman qui les aime beaucoup. » Peu à ’
du jeune prince fut augmentée, le jardin devenait trop exigu pour mJji !.l! 
faire à lout le monde les honneurs de son domaine , et voua i rim-mL ?? 
une fois à ceux qui se pressaient aulonr de la palissade : « Je suis I. en fâ 
messieurs, que mon jardin soit si petit, car cela me prive du niai i> île ’ 
y recevoir tous. » La prison de la famille royale était vaste encore . n V°.1S 
lemlaii jusqu’aux barrières de Paris. La reine fa-sail de frâiuen'es „ S é~ 
des avec son fils , c’est dans les élablissemens rie charité qu’elle urenal 
dele conduire, lis allaient souvent ensemble visiter I’hnsim-e !01U
trouvés; deux valets de pied , tenant dé grandes bourses ouveries^ bn?ans 
le dauphin qui parcourait les dortoirs, et s’arrêtait devant chauueliiT31611* 
déposer une offrande, quand il sorti; pour la première fois ai „ , l |,“ur,Jr 
malheur . sa oremièi e oarolefui celle-r.i • Oi.an t „ .. . C(J^ asile dumalheur, sa première parole fut celle-ci : Quand donc y reviendra1 3Si ^ oU 
Quelque lenips avant la journée du 20 juin qui devait conduit-» riL?''!,s,"noi,.s? ” 
du Temple Louis XVI et ses eufans, une femme du n«,,,1 ,e da,ns ia prison 
petit jardin du dauphin , et lui présenta une pétition • « dans ,eelle, si j’oli.enais lu grâce que je demande ie slrlfe r.“ S '6,,eur’ lul dil- 
reine. » L’cnf int prit le papier, il regarda la’nanvm el beuil;,use comme une 
grill el lui dit : « Heureuse comme une reine t moi itnT'* U?a‘‘ l0Ut cha' 
bien bonne, el qui pourtant ne fait que ph-urer reuV hl in11P"aiS unc 1ui est 

Il ne nous appartient point de juger ici ou le 
néei-ui décida du sort de la moiiaichré ■ mm v,n 01 e.mal decetlejour- 
un roi outragé, une femme , une reine i'hsüUée ' nAseaIe-mi'nt I"’'1 y eut 
rent en pleurant dans les b-as de leur mfp. i,„ Lm , 8 e ^, ns <|ui sejêlè- 
q«e Poil veillail tuer. Nous parlons-ici thi-20
reetion armée braqua ses canons jusque teJïaVJe de Ädu roi'“; 
h s de Louis XVI qui n était déjà pins l’héritier du troue , cal la rèv'i fi 
était abolie, partagea toutes tes craintes et tous les dangers de «J” oùf

■
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M Mialon'a Üe'nouveau protesté de son innocence :
« vous me tueriez, répétait—il sans cesse, que cela ne ferait

.pas .que.j’ai-été rue aux Ours. »
Dès hier matin, les pièces de la procédure ont été transmises 

ù la chancellerie et elles ont dù être mises sous les yeux du roi, 
-suivant l’usage constamment suivi depuis '1830 , et qui ne per
met pas qu'linè condamnation capitale soit mise à exécution 
avant que le roi ait pris lui-même connaissance des pièce?.

lin conseil des ministres a été convoqué extraordinairement 
dans la matinée, et l’on ignore encore la détermination qui sera 
prise par la prérogative royale. (6'. des Tribun.)

— En général, la presse parisienne a accueilli avec calme et 
'Convenance l’arrêt de la cour des pairs. Voici ce qu’en dit le 
National T

« Nous né croyons pas à la possibilité d’une exécution ; elle 
•m’aurait lieu que si des hommes égarés par une exaltation bien 
malheureuse, se laissent aller, avant que la prérogative royale 
tait en "le temps de s’exercer, à quelque démonstration qu’il fût 
possible de qualifier d’émeute et de défi porté au pouvoir. Nous 
Supplions donc tous ceux qui portent intérêt au condamné de 
garder une attitude paisible. S'ils ne nous écoutent pas, ils au
ront encouru une part de responsabilité terrible-, et, dans ce cas, 
nous le disons hautement : que le sang de Barbés retombe sur 
leurs tètes !

--- Hier au soir, le conseil des ministres s’est réuni à Neuilly 
•vers les neuf heures. L’objet de la délibération était de savoir si 
in neine de mort à .bnnelle est condamné Rnrhès serait, enm-

Mail et les a également

la peine de mort à laquelle est condamné Barbés seraiL com 
muée. Rien n’a transpiré encore sur le résultat de celle délibé— 

- ration.
— Hier matin M“10 Cari, sœur de Barbés, en compagnie de 

; son mari et de M. Berthomieu , son parent, s’est rendue chez 
M. de Lamartine pour lui demander une lettre d’introduction 
pour le palais de Nem’IIy. M. de Lamartine a répondu qu’il n’a- 

"Vàit pas de moyen direct d’introduction ; mais il a remis à M’no 
Cari une lettre pour M. de Montait,yet.

M. de Monlalivel s’est empressé de donnera M. et à Mme. 
Cari une lettre .pour Neuilly, lettre au moyen de laquelle ils otft 
été introduits sur-’le-champ. Le roi a accueilli les solliciteurs 
avec beaucoup de bienveillance et de bonté et s’est-expriméà.peu 
prés en ces termes :

«Je suis très personnellement porté àd’indulgence, tuais la 
0), solution de la question ne dépend pas de moi seul. Le conseil
tv cVfcfr <»<-* mnf in H/-'îiftviira "R ion n’oef onc/irP» s’est occupé ce matin de celle affaire. Rien n’est encore décidé. 
» -Des raisons d’état doivent être.prises en considération ; mais 
» s’il né tenait qu’à moi, dès à présent vous reto 11 rneriçz à Pu
an lis avec la gx-âcede Barbés. Espérez,„prenez courage.... »

(Nouvelliste.)
— Barhèsa vu liier son frère et ses défenseurs; aucune prière 

n’a pu l’engager à former-un recours en grâce. Il a répété plu
sieurs fois ces mots : « Je serai heureux de mourir seul. »

(Débats.)
— Voici les renseignemens qu’on lit dans la Gazette-des Tri

bunaux sur la personne arrêtée dans l’attroupement d’hier 
comme porteur de l'écriteau,sur lequel on lisait : Abolition de 
la vein e de mort :

Parmi les individus arrêtés se trouve le porte-bannière. C'est 
un jeune homme de 24 ans, nommé Cothereau , ouvrier cor
donnier chez M. Aupin, rue de Lancry, 18; il avait en poche 
treize sous. En fuyant devant la cavalerie, il était tombé, et alors 
le maréchal-des-logis des-dragons, le saisissant au moment où 
il se relevait, le plaça en travers sur son cheval, et remporta au

demander un vote en faveur de l’abolition de la peine, de mort, 
et vous supplient de manifester d'urgence le vœu populaire. »

(Suivent les signatures.)
— Hier, dans la soirée des groupes de jeunes gens ou plutôt 

des enfans de 16 à 18 ans : assez uniformément vêtus de cas
quettes et dé blouse? ont paru dans les quartiers St.—Denis et St-
Martin.Ils ont.été dispersés* vers 10 heures. A onze heures et 
demie la rue MonUnartrea été parcouruepar des rassemhlemetj's 
qui n’avaient pas de sens politique. Le poste des Petits-Pères 
leur a barré le chemin vers la rue du 
dispersés.

— Les scènes d’hier ne :se sont pas renouvelées aujourd'hui. 
Il n'y a pas eu d’atlroupemens dans la soirée ni dans la nuit. 
Les jeunes gens qui promenaient à travers les rues la pétition 
relative à l’abolition de la peine de mort ont compris quits fai
saient à Barbés plus de mal que de bien, et ils se son!, pour la 
plupart-dispersés sans attendre les sommations de da force pu
blique.

On dit que quatre ministres Sont d’avis d’une commutation de 
peine pour Barbés. Il y a neuf ministres. Il y en a donc cinq qui 
seraient de l avis de 1 exécution à mort. Mais nous devons dire 
qu'à 1 heure où nous écrivons, il n’y a encore rien de décidé à 
cet égard.

Cependant les mesures sont prises au Luxembourg comme, si 
l’exécution devait être fort prochaine. Fieschi ne fut exécuté que 
trois jours après sa condamnation. Alibaud le fut dans les vingt- 
quatre heures. (Corresp.)

PS. du 14, 2 heures î|2 — Les troupes sont consignées dans 
leurs casernes-; toutes les armes sont dressées en faisceaux dans 
des cours; de nombreuses estafettes parcourent la capitale.

On assure à l'instant que la peine prononcée contre Barbés 
vient d’être commuée en une détention à perpétuité.

S il en était ainsi, on verruit se réaliser lés bonnes paroles 
adressées par le roi à la sœur de Barbés : « Espérez, prenez 
courage. »

— Le Courrier de Lyon du 13 publie une lettre de Marseille 
du 10 qui porte ce qui suit :

Dimanche dernier, une nouvelle perquisition a été faite dans 
une chambre louée par lesieur Carpenlras ;on nous assure qu’elle 
a amené la découverte d’une pièce fort importante etqui inculpe
rait gravement un des prévenus maintenant en fuite.

Le nommé Rambaud, tisserand, contre lequel il existait ûn 
mandat d'arrêt, a été arrêté hier comme impliqué dans la même 
affaire.

Le roi,à l’occasion de l’anniversaire du 27,28 et 29 juillet
1830, vient d’adresser la lettre close suivante aux évêques :

•« Monsieur l’évêque, la France va célébrer I anniversaire des 
journées des 27, 28 et 29 juillet 1830, et dans -belle solennité 
nationale,son premier hommage-est dû à la mémoire des citoyens 
qui succombèrent en dêfendantles lois et la liberté. Nous croyons 
dignement.interpréter son vœu en réclamant, pour ses illustres
victimes, les suffrages que l’église accorde aux chrétiens morts
dans son sein. Vous aurez donc à faire célébrer , à celte inten- 
»tiön, le 27 de ce mois, un service funèbre dans toutes les églises 

' de votre diocèse, et vous vous concerterez à cet effet avec les 
diverses autorités.

» Paris, le 11 juillet 1839.
Votre affectionn é , Louis-Philippe. 

—La dépêche télégraphique adressée au préfet de Bordeaux,

(raine les habita ns, paslse èl repfisse l’Euphrate, nargue les soldais égyp
tiens et proclame partout x|it’Ibrahiin est trop lâche pour attaquer. U eu ré. 
suite une fâcheuse impression sur l’année , et Ibrahim est furieux ide 11e 
pouvoir se. venger. Il n'arrive pas rie hunnes nouvelles rie l'intérieur. Les 
Aliases se sont réunis en grandes masses et ont pénétré dans la-Sfrie dans 
la direction nord rie Damas. Le cheibie qui l’année Hernière se trouvait 
à la télé des insurgés du Horans et qui est maintenant pour Ibrahim, 
a, il est vrai, résisté à ces pillards; mais forcé de céder au nombre;, il 
s'est retiré sur Haina , l’ancien qqat'tidr-général d'Ibrahim,

L’armée turque reçoit chaque jour de nouveaux renforts ; Mais Ibrahim ne 
dit pas quélffe’ésl sa force ni guelfe pnsirimretle a prisé, erst elle ne s’est 
pas encore avancée jusqu’à Alep , c’est parce.qp’cHe,np veut pas risquer une 
bataille décisive, ou bien parce qu’elle compte sur des insurrections au sud 
e( à l’ouest de la Syrie. Ainsi, dit Ibrahim, il ne nous reste pas d’autres moyen-* 
que de commencer aussi la guerre ,.de rechercher l’ennemi et jlelle forcer à 
une bataille décisive-, sur l’issue de laquelle je n’ai aucun doule. Ibrâhîm 
ajoute que l’armée turque est indisciplinée, qu’elle manqué de vivres et de 
munitions , que les officiers et soldats sont mécontens, et qu’il y a déjà 
mille transfuges dont on 11e saura que faire si l’attaque n’a pas lieu immé
diatement.

La force de l’armée turque 'ne résulte -que de notre altitude défensive et 
des insurrections. Si nous persistons dans noire système de défense passive , 
je serai forcé d’envoyer des troupes dans des localités insurgées , ce qui af- 
-faibiirait l’année-, et dans ce cas, je ne pourrais pas répondre du résultat. 
A la lin de la dépêche , Ibrahim sollicite l’ordre, exprès de .quitter la position 
d’Alepavec l’armée, et d’attaquer l’année du sultan. Ce rapport est arrivé 
le I 0 juin. Méhémed-Ali, convaincu-de la puissance des motifs d-Tbrahim , 
et d’avoir tout fait pour prouver au monde.qu’iL n’avait pas:chércbé lui- 
même la guerre au sultan , a enfin tiré l’épée et envoyé le même jour l’ordre 
à son fils d’attaquer immédiatement l’année turque. Depuis’cé îriomçul la 
guerre a commencé de la part de-l’Egyptedt Ibrahim a obtenu carte blanche 
pour agir comme il voudrait. >

Deuxième: rapport daté du 8 juin (27 rabli aul.)
Les .ci rco »stances .on L forcé Ibrahim pacha de. se parler eu avant avec Tar

ifée et de.se rapprocher de l’année ottomane. Il écrit de ‘Tusêll cniee et de se rapprocher de | armée ottomane. Il écrit de Tuséll ce qui.suit :
<> AvanL-hier, Rappris que le.général turc, Soiiman pacha , venant de Ma- 
radsch , s’élait'emparé de la ville d’Aiuxab , avec 600 hommes de cavalerie 
Imais non de la citadelle qui est occupée par un bataillon,). J’envoyai contre 
leurs 600 hommes de la -cavalerie irrégulière; la cavalerie turque se porta 
àu-devant d’eux et après un combat qui dura quelques heures, l’ennemi se 
retira dans la ville et rna-eavaierie à Tusell. Hier je reçus 1a nouvelle qu’on 
avait-tiré-des coups de canon sar mes avant-postes. Aussitôt je ina-rchai con
tre l’ennemi avec mu cavalerie et quatre batteries d’artillerie ; bientôt j’a].=- 
jperçus une masse de cavalerie turque régulière, mais quand ;e voulus l’atta
quer elle se retira en toute bale et en désordre.

Dés prisonniers m’ont assuré que Hatiz-Uaclia Commandait Cétle cavalerie; 
maintenant |‘ai fait tous les prépaiaufs nécessaires pour enlever Ainlali à 
Ifenne.mi, La garnison de la citadelle fait feu sur les Turcs; et la vil,le sera 
attaquée de deux côtés à la fois par Soliman-Pacha et, par moi: . Dans la 
contrée de Payas , pas très-loi h d’Alexatidrtlie , les hahilans. chrétiens d’ti- 
rie montagne se sont révoltés et tint pris les armes ; 7,000 hommes envoy és 
contre les rebelles ont gravi la moniagne et lésant châtiés-; on les a passés 
au fil de l’épée. Une proclamation aux babitaus de la Syrie les menace tous 
du même sort en cas de rébellion,

310ste de la chambre des députés. Cothereau , qui était arrivé à excite une vive rumeur dans la presse. On annonce desjnler
Paris depuis quinze jours seulement, se défend très-vivement 
de l’honneur d'avoir portéia bannière.

— Voici le texte de la pétition portée à la chambre des députés 
rpar les ouvriers :

A messieurs les député* des départemens.
-« Messieurs, une insurrection a éclaté dans la capitale; un ar- 

' Têt de la cour des pairs est intervenu ; cet arrêt emporte la peine 
-•de mort. La mort dans des circonstances politiques !

Lorsqu’on 1830 on traduisit les ministres du roi -déchu, 
trois jours nos rues avaient été ensanglantées ; alors, comme 

-• aujourd’hui,-la-cour des pairs était saisie d’un procès re- 
douialiic.

» Comprenant le généreuxdnslinct d’un peuple victorieux, la 
représentation • nationale se leva toute entière pour demander 

’ l’abolition de la pci lie Me mort, Si ce vœu ne fut pas aussitôt con- 
• verlienfoi de l’état, ce-fut une question de forme; mais votre 
-manifestation unanime sauva la vie des accusés. N’en doit-il pas 
être de même aujourd’hui? La civilisation aurait-elle reculé? 
En 180S, la nation verrait-elle sans horreur se dresser lé

sa justice a brisé* chafaiid politique que, par votre organe-,
«en 183Ü?

» Par ces*eonsidératioRS et autres laissées à [’appréciation de 
" votre souveraine sagesse , les soussignés ont l’honneur de vous

pelletions à la chambre. Les pétitions de ports-de mer arrive par 
masse à Paris; toutes sont modérées dans l’expression, mais 
fortes et énergiques dans la pensée.

—On lit dans ie Moniteur l’extrait suivant d’une dépêche télé
graphique de l’agent des affaires étrangères à Marseille , datée 
du 13, à 3 heures du matin :

« On mande de Constantinople' que le sultan est gravement 
malade.

» Le-28 juin, on parlait à Alexandrie dune bataille qui aurait, 
eu lieu le 21 entre les Turcs et les Egyptiens; tuais on n’avait 
pas de détails.

» La flotte.turque était encore le 28 juin dans le détroit des 
Dardanelles ; faillirai Lalande se trouvait avec Kléna à Têniédosi; 
Le resle de l’escadre était à Ourlai:. »

« L’escadre anglaise-.composée de 13 bâtimens, a quitté Malte 
le 2 juillet, se dirigeant sur les côtes de Syrie. »

NOUVELLES D ORIENT.

Voici les deux rapports d’ïbrahlna-Pacha sur ses premières 
opérations militaires :

Rapport d’Ibrahim du 4 juin. — Quartier général d’A.lep. — La situa
tion de l’armée égyptienne devient désagréable et pénible. Lq cavalerie en
nemie pousse ses excursions jusqu’à Zagur, soulève tous les villages , en-

NOUVELLES D'ESPAGNE*
On écrit de Madrid, le 4 Juillet :
Le-brigandage con tinue toujours à être le caractère distinctif 

de celle malheureuse guerre. Les factions se an K Hi plient, et de? 
voleurs s arment et pillent sous le nom de partisans.

Les nouvelles de Valence confirment la déroute complète de 
l'ennemi aux environs de Terruel, Indépendamment de ses pertes 
en blessés ou tués, le désordre fut tel dans les rangs, que les 
muletiers en profilèrent pour emporter Igs bagages et renti er 
dans leurs foyers.

— Nous recevons une lettre de Madrid du 5 , avec les journaux 
de la même date, On nous annonce une nouvelle assez impor
table : il serait question du départ de la reine Christine, qui 
quitterait l’Espagne., allant à (.’étranger. Cette résolulioiCspon- 
lanée auraiL été prise par S. M., dans sa conviction, dit-on, de 
faciliter les moyens d’obtenir la paix du pays. G’eslà cause de cette 
résolution que le marquis dé Las Amarillas a été presque forcé 
de se rendre -à Madrid par ordre du gouvernement,

La reine confiera, dit-on, la régence de sa fille à trois hom
mes d’état : le maréchal EsparierOj duc de la Victoire, prési
dent, le marquis de Las Amarillas et comte dOfulia. Cette ré
gence, espèce de pouvoir militaire, .prendrait toutes ies mesu
res nécessaires pour préparer le pays à un accommodement po
litico-dynastique susceptible.de pacifier la Péninsule. La source 
dont nous tenons celte nouvelle mérite notre confiance!

t (Mémorial Bordelais.)
— Des correspondances de la-frontière. qui mérilent notre 

confiance, nous font croire que Muroluet son année travaillent 
pour décider don Carlos à. quitter a u plus tôt, le lerriloire es
pagnol avec son épouse, eu conü.aiU ce qu'ils appellent la ré
gence , au prince des Asturies. De celte manière et si ces projets 
sont convenus d’uvance.ayec Espartero, il ne resterait alors tpi à

’ er les conditions politiques attachées a l'alliance, ies deux 
obstacles personnels de don Carlos et de la reine Christine élaiit 
désormais hors de cause. Voilà des données vraisemblables que 
nous serious heureux de voir se réaliser. [Mémon bordelais.)

née. cl quand le lendemain il entendit battre encore la générale autour du 
•château , il se réfugia avec effroi auprès de sa mère en-s'écriant : «Maman , 
csi-ue qu’hier n’est pas fini ? *

’ Non, car ce même hier dura jusqu’au M août, suivant , et le lendemain la 
famille royaie-éta-iL prisonnière dans la tour du Temple.

2e ÉPOQUE. — LE PRISONNIER.

Nous venons d’enlrer dans celle longue suite de malheurs où f’ôti marche 
les pieds dans le sang, où à chaque pas on heurte un échafaud, où le bour- 
•reau ne pout plus compter les têtes qui tombent, tant la révolution melde 
zèje-à lai fournir des victimes. D’autres se sont chargés de vouer à l’exécra
tion ceux qui H rent jouer i’inslrume-nl de mort; d’appeler les larmes de la 
pitié stir ceux qui moururent avec courage, -dans une lutte où les adversai
res, qui disposaient de toutes les forces, ne laissèrent pas même l’arme de 
la parole à ceux qu’ils appelaient an combat; c’est seulement l’agonie d’un 
enfant que nous voulons raconter.

I! était encore à cet âge doré où Ton ne comprend pas toute son infor
tune ; le plus grand chagrin du jeune prince , c’était de voir pleurer ses 
deux mèyrs : maman la reine et maman Elisabeth. A la prison du Temple, aussi 
bien que dans lé parc de Versailles, aussi bien que dans le jardin des Tuile
ries, "il avait son petit enclos où les fleurs manquaient sans doute d’un peu 
de soleil ; mais enfin, là encore , il pouvait cultiver quelques fleurs.

Le roi, qui avait, même an dire de ses ennemis , toutes les vertus qui font 
ie bon père de famille , donnait tous ses soins à l’éducation deso-n fils ; il se 
plaisait à exercer celle jeune intelligence qui, déjà plus d’une fois, s’était 
fail remarquer par .d’ingénieuses réparties et par une singulière vivacité 
d’espril. Ainsi.,, comme le dauphin et son père jouaient un jour aux quilles, 
i! arriva que Loui.» XVI perdit plusieurs parties sans pouvoir marquer plus 
»le seize points : «’ Ce nombre seize est-bien malheureux, dit le roi. — Hélas ! 
nous smiffrons tous pour lui, reprit l’enfant ; mais il faut espérer qu’il finira 
par-gagner la par tie. ■>

Tous 'es jours, dès six heures du malin ,leioi se levait et préparait les 
leçons qu’il devait donner à son fils; à dix heures les prisonniers du Tem
ple se réunissaient chez la reine, où Ton se livrait à l’élude. Ces (heures 
étaient bien douces encore pour les captifs, et tant que la leçon durait , 
■■chacun.semblait oublier sr grandeur passée, ses dangers à.venir; mais 
trop souvent héla ! les bruits du dehors venaient interrompre les paisibles 
«cènes de, l'amble. Des cris de mort proférés dans la rue ne rappelaient que 
trop bien aux royales victimes, qu’après le sacrifice de leur trône et de 
leur liberté. elles n’avaient même plus le droit Je compter sur leur vie.

CYsf .laus ces cruels momens que le couragede LouisXVI grandissait avec 
I“ p>IT; ro courage, qui consistait seulement à savoir souffrir, lui-per- 
nw(i*U d'opposer un visage calme à l’orage qui le menaçait, cl de rassurer 

par sa eouteiwat»uranquUl« une épouse, une s«ur et dyu# enfant, à qui

l’expérience du passé et le danger, dù moment arrachaient toujours de la
mentables cris.

Quand le nouveau sujet de terreur avait cessé, Louis XVI essayait de le 
faire oublier en proposant des énigmes à son fils , et les réponses ingénues 
du royal enfant parvenaient à. ramener la gailé sur ces visages tant de fois 
sillonnés de larmes.

« Charles, lui demandait un jour le roi, qui est-ce qui est blanc et noir 
et ne pèse pas une once? qui va nuit et jour comme le vent , qui dit et ap
prend mille choses sans parler? — Je crois que c’est tin cheval, répondit le 
dauphin.—'Ÿ pensez-vous. Charles, un cheval?— Sans doute, papa ; est-ce 
qu’un cheval ne peut pas êlre noir et blanc? — En effet, — Enfin -un cheval 
court la poste et il ne parle pas. — G'esl encore jusle , mon aini ; mais un 
cheval pèse un peu plus d’une once et il ne dit pas de nouvelles. — Attendez 
donc papa , je crois que j’y suis : c’est la Gazette , et après avoir deviné , 
le jeune prince se mit à rire de si bon cœur qu’il fit partager sa joie à tous 
ceux qui l’entouraient.

— Eli bien! en voici une autre, continua le roi : quelle est la dame lapins 
intéressante, la plus noble, la plus belle du monda?— C’est maman , inler- 
rompil v iverihent le dauphin cil se jetant dans les bras de la reine. —Un ins- 
(ànt, Charles, |C n’avais pas fini, poursuivit son père , écoulez, jusqu'au 
bout; je vans demandais donc quelle est la damé la plus intéressante , la 
plus noblè* la plus belle du monde., et qui, malheureusement, éloigne et 
fait fuir tout le monde? »

Ici lèjéune pi-ince fut moins pressé de répondre, il se gratia l’oreille-, et 
se pencha vers sa sœur qui lui souffla tout bas ces trois mois : » C’est la vé
rité. — Mon papa, c’estla vérité, répondit hardiment le dauphin-, mais pour 
vous la dire tout entière, je dois vous avouer que ce n’est pas moi qui ai 
trouvé celle-là. »

C’est dans ces entretiens que s’écoulaient les heures de récréation .quand le 
temps fie permettait pas d’aller jouer dans le préau de la prison du Temple. - 
Ce temps qui était si bien réglé que l’élude en avait la plusgrande part , sans 
que pour cela le maître se fatiguât d’enseigner et i’élëve d'apprendre., ce 
temps s’écoula ; puis arriva l’hiver; Tannée 1793 venait de commencer.! Ja
mais le dauphin n’avait vu couler tant de larmes; ses réponses les plus naï
ves ne provoquaient plus le moindre sourire, On ne lui disait pas le grand 
malheur qui se préparait pour lui, et la contenance ferme et courageuse de
son père ne pouvait pas le lui faire soupçonner.

Le 20 janvier àfriva : quand on vint lui annoncer son arrêt de mort , 
Louis XVI était plongé dans une profonde méditation ; M. de siâiHsherbes 
entra : à l’approche de son défenseur le roi se leva de sa chaise : « Mon
sieur de Malesherbes, lui dit-il, je suis occupé depuis deux heures à recher
cher si pendant le cours de inon règne j’ai mérité de mes sujets le plus lé
ger reproche, eh bien! je vous le jure dans toute la vérité de mon cœur, 
comme homme qui va paraître devant Dieu, j’ai.eQnstaannem voulu le bon-

HOLLANDE.
On écrit de La Haye;, 15 juillet :
La première chambre des Etats-Généraux est convoquée, pouf 

jeudi à l’effet de recevoir-de la .part du.gpuverneiBeui une coin-*

heur du peuple, je n’ai jamais formé un vœu qui lui fût contraire. » Ainsi 
parla celui à qui la France devait la créa Lion des ports de Vendras et de 
Cherbourg-, la restauration de sa marine; [’Amérique du Nord des secours 
généreux, celui qiTi avait réprimé l’ambition de Joseph H dans ses entre» 
prises contre la Bavière et la Hollande ; celui qui, dans l’exercice du pouvoir 
absolu , n’avait.eu à se reprocher ni un vice, ni un acte sanguinaire; celui 
qui, la veille de sa condamnation, a vail fait dire à des serviteurs prêts à se 
dévouer pour lui -, » Je 11e vous pardonnerais pas s’il y avait une seule goutte 
de sang versé pour mui. J’ai refusé d’en répandre quand peut-être il 
m’eùi conservé le Trône et la vie; je ne in’en repeus pas, non, je 11'e m’eu 
répéta pas ! »

Et puis monsieur de Malesherbes partit , et le roi demanda à voir sa 
famille.

Quelle plume assez éloquente pourra retracer la scène des adieux! Ce 
n’est plus un roi : c’est un frère, e’esl un époux , c’est un père qui va mou
rir, et qui parle pour la dernière fois à sa sœur, à sa femme« à ses enfans 
chéris. Il y a de sublimés douleurs devant lesquelles il faut se taire et pleu
rer ! qu’on se figure donc seulement LoUisXVI entouré de sa famille, et sous 
les regards de ses geôliers. Il a la reine à sa gauche, madame Élisabeth estâ 
sa droite, madame Royale s’est assise en face de lui,et le jeûne dauphin > 
qui ne sail rien encore de tout ce qui doit se passer lé lendemain . vient de 
se placer debout entre les jambes de son père; il n’ose lui demander quo 
du regard d’où viennent tous les sanglots qu’il entend , et pourquoi des lar
mes si abondantes brillent-elles dans les ÿeux qui ont déjà tant pleuré.

Comme pour ajouter-à ce tableau, déjà si déchirant, lès crieifrs publics, 
rassemblés, devant la tour du Temple, jmblieul à pleine voix la semence de 
mort et proclamé l’heure du supplice ; c’est alors que'le jeune prince con
naît tout sou malheur; il pâlit, tout son corps tremble, et entre ses déni* 
qu( s’entrechoquent on entend ces naïves paroles : « Oh! noii, ils rie feront 
pas de mal à papa, car jiajm ne leur en a point fait. »

Tout-a coup l’enfant s’élance hors de la chambre; il repousse les officier5 
municipaux qui gardent la porte, on l’arrête, on lui demande où il court.

« Je vais parler au peuple, dit-il avec énergie.—C’est impossible , vous ne 
pouvez pas sortir. — Je vous en supplie, reprend-il en joignant les mains, 
laisc-z-moi m’aller metlreà genoux devant le peuple et lepner de ne pas faire 
mourir papa. »

Un officier municipal le ramena dans la chambre, et il ne fallut pas moins 
qu’une parole sévère du roi pour Contenir l’enfaut eu proie au plus violent 
désesjmir.

3e ÉroQüE. — le roi.
La reine élait veuve et ses enfans orphelins. Pendant longtemps il ne fi* 

pas possible de s’occuper d’autre chose, dans la prison du Temple, que de 
donner des regrets à celui qui n’était plus. Cependant H fallut bien que |a 
ittèt'c s« cUargea U« ryducatioa de soa ijls et de sa tille -, aidée, encouragé*
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munication -politique qui aura également lieu le même jour dans 
dans la seconde chambre.

— On nous écrit que le gouvernement se propose de démobi
liser les schuttevyèn et que S. M. a rendu ces jours derniers un 
arrêté qui accorde démission honorable aux v olontaires près des 
états-majors avec remet oimens pour les services rendus par eux 
à l’état. (Avondbode.)

----1--- -----
BELGIQUE- — Bruxelles v le 15 juillet.

M. le chevalier Depoucques Dupuich , secrétaire delà com
mission belge à Utrecht (Hollande), est arrivé hier à Bruxelles 
dans l’après-midi pour soumettre à M. le ministre des finances 
le travail relatif au transfert arrêté par les deux commissions 
belge et néerlandaise. M. Depoucques Dupuich retournera de
main à Utrecht.

— H y a dans ce moment-ci une telle affluence d’étrangers à 
Bruxelles, que tous les hôtels sont pleins. G est au point qu a- 
vant-hier.au soir à cinq heures, deux voitures de postes attelées 
chacune de quatre chevaux., ont pendant plus d’une heure par
couru nos rues principales, allant d'hôtel en hôtel, sans trouver 
place nulle part. La famille anglaise qui les montait a dû finir 
par accepter les mansardes qui lui étaient offertes, faute de 
mieux, dans un de nos principaux hôtels de la place Royale.

A Anvers et à Gand, il parait en être de même.
— Dans tous les environs de Bruxelles les récoltes sur pied 

ont une apparence magnifique; les froments surtout se distin
guent par la longueur et la grosseur des épis qui commencent 
à jaunir. Quelques champs de seigle sont versés, mais leur ma
turité se fait bien , ils donneront seulement un peu plus de dif
ficultés pour les moissonner, le grain et gros et bien nourri, 
celui le plus rapproché de terre n’a pas encore souffert. On ad
mire la beauté des plantes de pommes de terre , des légumes et 
la force de végétation des avoines. Si les mauvais temps ne 
viennent point contrarier la récolte, il y aura une grande 
abondance.

Bruxelles, le 15 juillet. — (5 heures.) La bourse est sous l’influence de 
la kermesse; peu de monde et point d’affaires.

Fonds de l’Etat : dette active 2 ]|2 p. c. 55 5(4 , 5 p. c. 101 5|8 , 
4 p. c. 91 7|8 A., 5 p. c. 70 p;8. Société Générale litres en nom IL 705; 
certificats an porteur émission de Paris 1030; Société de Mutualité 1051) 

VlSO '(118)' p anque de BelSi(tue 747,50 (74 5/4) jA., Société de commerce
L’actif espagnol a fortement baissé, on ne sait par quel motif, il est 

•coté 18 7| 16 A.
Anvers deux heures 5/4. — par voie télégraphique,—Ardoin 18 1/2 9|16.

LIÈGE , LE 16 JUILLET.

Le 8 du courant, un infanticide a été commis à Waret-Lévê- 
que, arrondissement de Huy. Un enfant a été étranglé par sa 
mère. Cette malheureuse, âgée d’environ 24 ans, ayant été ar
rêtée , ne tarda pas à tout avouer. Elle indiqua l’endroit où elle 
avait enterré son enfant, qu’on y trouva en effet ayant encore 
au cou le morceau de linge qui avait servi à la strangulation. 
Interrogée par le juge, elle a réitéré ses aveux.

Le 7 juillet, un incendie a consumé dans la commune de St— 
Gérard , province de Namur, une ferme et toutes les denrées 
qu elle renfermait. Les bâtimens étaient assurés. On estime la 
perte à 10,000 fr. La cause de ce sinistre est assez sigulière. 
Un étranger avait donné dans cette commune un feu d’artifice 
en plein air : une fusée tomba sur les toits de la ferme, et y mit 
le feu. Cette sorte de spectacle devrait être interdite dans les 
champs, où la réunion u’un grand nombre de matières combus
tibles doit le rendre dangereux.

Ordre de Léopold. — Par arrêté royal en date du 12 juillet 
1859, le sieur Grandgagnage (C.-E.-J.-F.j, directeur des con
tributions directes, cadastre , douanes et accises de lu province 
de Liège, est nommé chevalier de L’ordre Léopold.

H est probable que notre gouvernement créera six légations 
«n Allemagne , savoir : Francfort, Munich, Stuttgart et Carls- 
ruhe, Dresde, Hanovre, Hambourg qui aussi se répartiront en
tre elles la représentation de la Belgique près desétats allemands 
d’une moindre importance. Le ehef de la première aura le rang 
de ministre plénipotentiaire. [Emane.)

— Le nombre d'étrangers arrivés à Anvers depuis quinze jours, 
surtout do la Hollande et de l’Angleterre, est considerable. On 
les remarque le Guide des voyageurs à la main , visitant nos 
églises, nos établissemens publics et nos beaux bassins. Partout 
ils sont accueillis avec la pliis.grande affabilité.
„ B e!it possible que le réglement définitif des pointsquifestent 
a regier entre la Hollande et la Belgique donne lieu à des dis
cussions entre les gouvernetnens, mais entre les populations des

par Mme. Elisabeth elle se livra toute entière à ses devoirs de famille- 
quand I heure de I elude sérieuse était passée, on se aélassàifdq travail war 
un jeu que le roi avait inventé pour son fils; c’était le loto géographique. 
On tuait- d un petit sac des noms de ville que l’on marquait ensuite d’un je
ton sur la carte géographique, la partie consistait à couvrir le premier cinq 
noms de ville, et le gagnant devait dire de mémoire l’histoire des principaux 
evenetnens qui s y étaient passés. Un soir l’enfant amena le jeton qui portait 
e nom de Péronne , il jeta un cri d’effroi : « Oh ! maman , dit-il queVai eu 

la mani malheureuse! c’est à Péronne que Charles lit, pris par Herbert 
îeroMnn e:'"a"d,0lsjmi,lmlt Prisonnier en 929. C’est aussi à Péronne que 
î, .ni I • xi fut r.elenu PaT' lrahi,son en 146.8, et que Charles-le-Téméraire 
KSfi“ falI'e assassiner. C’est encore à Péronne que fut signée la Ligue de 
m/is ’,!i'^.s mCe,int d,i Serres et des meurtres de Henri III et de Henri IV 
pas nousÂ“Cr'nUlM!; TUi^U à voix basst;’ ici somrties nous 
de ses enfans" La,™lne’ <’ffray& SU|1 son avenir et sur celui 
pas continuée. 1 «lenir ses larmes. Ce soir-là la partie de loto ne fut

liouinu^qui a'vaiT h’r J™,06 f’V1"0® un instituteur nommé Paris ; c’était un 
même une imimliies!» m 6 r“d?’ .dl‘s, jpnuvemehs brusques , et qui affectait 
Temple; voilà’p0Urm„fi‘J, !I.c.alae en Pa|,|ant aux prisonniers du
haute S..’rveillanPce Ä 1 Stv Y,61"-'*- emi>ressée dï ,ui «>"■«■ '*
fiant que cet homme était V Sm ,?VL L r,',!n* lrouva Pai' 'hasard', el peu-
Bovalu-Paris su tmir-n-/1 ^ , l 1 lu‘ caclie rfans le* clavecin de madame

ment exposé lui parut merveilleusement -frtses ?nfans»,e l)lan claire-
mais Paris, en se rapnrochani rit» u -a; ^ ’.üiïe cac!*a vivement le papier;
dame? nous sommes prêts ! » me’ U1 dlt : 4 Consentez-vous , ma-

En effet, c’élail cet homme h P-ihnnri
jet de délivrance, et qui ne demandait <ï'lI,avait imaginé ce pro
mener à bonne .fin. B Mieux que d exposer sa vie pour le

D’abord les captifs se laissèrent aller J , •„ .
Venait leur offrir ; pendant quelques jours leurs*rmirl US’°nS <I"e ,es^éranoe 
ils eurent des nuits plus calmes , des mumensitnv ’-l S auvflrent à la joie,
dura peu: les .gardes de la prison furent doublées tesm-vèrn"’ detemps- 
reuse : « Nous avons fait un bien beau rêve etvnU*iA.vi- ”,®6 PlllsrlSou- 
arracha son fils de ses bras, on isola même’ inml Jm-rnL ‘ ‘Z a, reine- ” 0n 
frère, et Marie-Antoinette fut envoyée à l’échafTmrnn ,-U e d,e .s.°".,jedn» 
la suivit quelque mois plus tard. ou lasœur de Louis XVI

Quand ou t’eut séparé de sa mère , il demanda ai.v 
touraienl quelle était la loi qui ordonnait qu’on l’emnéchAt f-pa?X qili l en" 
line même prison , avec celle qui lui avait donné le. iL! rln ? eurer ’ dans 
placer devant lui, leva le bras comme pour frapper l’enfam’ »i ih°!Jlrae Vlnt se
1«. tw tfwwus ÿSZgfâ ,<• »g

deux pays, la paix-el 1 union sanUdéfinitivement cimentées. Notts 
formons pout- notre part le vœu que les gouvertiemeus restent 
aussi unis que les peuples. [J. d’Anvers.)

— Ba Gazette d Augsbourg publie la lettre suivante, reçue 
de Constantinople, par voie extraordinaire, et datée.du 23juin :

Le sultan approche de sa fin. Les consultations médicales' se 
succèdent continuellement, et ne confirment que trop, que tout 
espoir de le sauver est perdu. Il part des courriers pour toutes 
les directions, afin d’annoncer cette nouvelle importante. Il pa
rait que depuis hier le. sultan est sans connaissance, et il peut 
perdre la vie avant la fin de là semaine.

— On lit dans le Courrier anglais :
, Le sultan, à ce qu’on assure, a déjà pourvu au réglement 
ues affaires dans le cas de sa mort,en désignant un régent chargé 
d administrer le gouvernement de l'empire pendant la minorité 
du prince impérial, le Sultan A'bdul-Medjid , qui est dans sa 
dix-septième année. Il est très difficile de juger des conséquen
ces qui accompagneront probablement la mort du monarque ré
gnant de Turquie.

Des négociations sont entamées en ce moment pour cet objet 
sous les auspices des trois puissances; en cas de mort du Sultan 
on peut croire que le régent serait sans beaucoup de difficulté , 
amené à reconnaître 1 indépendance de l'Egypte pour rétablir 
une tranquillité temporaire. La proposition du gouvernement 
français est la restitution par Méhémet-Âlid une vaste partie de 
la Syrie (le district d Adana), pour prix dé sa reconnaissance par 
le Sultan.

CONSEüL PROVINCIAL.
Seànce du 1d juillet. 1 a séance s’ouvre à 5 heures. 29 membres seule

ment répondent à l’appel.
Après lecture el approbation du procès-verbal le Conseil passe aux objets 

misà l’ordre du jour.
1° Rapport de la demande formée par la commission administrative de 

la cai se de prévoyance en faveur dés ouvriers mineurs.
M- de Cheslrel, rapporteur, conclut à ce que cette demande soit rejetée. 

La commission craint surtout de poser un antécédent fâcheux que pour
raient invoquer d’autres établissements du même genre qu’oa pourrait éta
blir en faveur d’ouvriers appartenant à une autre industrie.

L’urgence étant déclarée, les conclusions sont adoptées.
2ô Rapport sur la proposition de Ai. Neef, relative au jury d’examen et 

ainsi conçue ; ’
« Convaincu qu’une partialité qui .ne tend rien moins qu’à l’anéanlisse- 

•* mein complet des Dniveisilés de, l’Etat, préside à la formation du jury 
» d’examen le soussigné à l’honneur dè vous proposer d’émettre le vécu qu’une 
» répartition égale entre les quatre universités que, compte le pays ait 
» lieu dorénavant., dans la nomination du jury susdit. »

M. de P.otesta informe le conseil qmija commission à laquelle cette pro
position avait été renvoyée n’a pas eupî’lemps deYexaminer, et propose 

•de la renvoyer à la députation.
Ai. Neef. En ce cas je demande qu'on ia discute sans rapport.
M. Scronx. Une proposition ayant le même but a été proposée à la dépu

tation lors de la rédaction de l’exposé de la province , mats la proposition a 
été rejetée, trois voix s’étant prononcées pour et trois voix contre la pro
position. 1

M. Richard. Je trouve qu’il est fort scabreux de discuter sans rapport une 
affaire qui a déjà partagé la députation. ’

Ö; de Tornaco. Je suis fort surpris que la commission ne se soit pas oc 
cupée de celte proposition, elle n’est pas aussi difficile qu’importante.

Al. de Polesta justifie fa commission.
M. Richard. Nous venons de compléter la députation, il s’y trouve donc 

un membre pour la départager. Pourquoi ne lui renverrions nous pas la 
proposition:

Ai. Neef développe sa proposition. La partialité qui a présidé jusqu’ici à la 
composition du jury est si frappante que peu de chiffres suffiront pour I éta
blir. Il en résulte que les élèves des universités mal ou non repré
sentées se croiront d’avance sacrifiés et cette crainte paralysera une partie 
de; leurs moyens, La présence au jury de membres'étrangers à d'enseigne
ment est un deuxième abus que je crois utile de signaler. Des hommes tels 
que MM. Dubois, Fallon, Raiketn, peuvent être de forts bons jurisconsultes, 
mais ne peuvent,être que de mauvais examinateurs. Les questions de pratiques 
qu us posent doivent nécessairement embarrasser des élèves qui n’ont vu 
que des théories-. Enfin ce qui est encore d'une choquante injustice .c’est la 
reparution des bourses d’étiid- s. Ces bourses sont accordées en plus grand 
nombre aux élèves de l’université de Louvain qu’aux élèves des universités 
de 1 Etat ; voiei maintenant, messieurs, le rélevé dés membres qui ont com
pose te |ury.
nombre838 S'X 'itHTS d’examen se composaient de 42 membres. Sur ce

18 étaient étrangers à l’enseignement
8 id. professeurs à l’université de Louvain.
I j11- »‘I- id. de Gand.
“ 1*1- ill- id. : de Liège.

_ 0 id- ici- id. de Bruxelles.
En looJ c est bien plus frappant encore, sur 24 membres du jury que la 

chambre des représentons devait nommer. Elle en a choisi
10 hors des corps enseignons.
8 parmi les professeurs de Louvain.
- ijl- id. de Gand.
2 jé- id. de Bruxelles.
2 id. id. de Liège.

, Df,tels chiffres se passent de commentaires; je voudrais donc que l’on 
émit le vœu que ceLte matière tut bientôL soumise au pouvoir législatif et 
que chaque université fui alors investie du droit de noihmér elle même ceux 
qu elle voudrait envoyer ait jury d’examen.

Al. le gouverneur. Je ferais observer au conseil que la proposition de M 
Neet me semble tout-à-fait sortir de,scs attributions elle.n’a pas pour obiet 
un intérêt provincial: D’ailleurs cette proposition nVst pas fondée Les sta
tistiques protivent que ce sont les élèves de i’univêrsi.é de Liège qui ont,ob
tenu jusqu1 ici le plus de succès devant le jury d’examen, ut l’exposé delà 
province 1 établit. ‘

dimmer Simon , e nouveau geôlier du jeune roi, car toute l’Europe t’avait 
sa ué du nom de Louts XVII ; mais en France les tricoteuses et la popuiacè ne 
1 appelaient que. le Louveteau.,Confie aux soins de cet homme on plutôt livré 
à- ses mauvais ti-auemens, il n’eut plus même i’ètude pour consolation • Simon 
n aimait pas :es livres, iljota , il déchira tous ceux de son prisonnier élue lui 
nssa pour tonte recréa lion que !a permission de pareounr une grande r,an_ 

c a te intitulée les Droits /Je l’homme. une gianue pan-
Simou n’aimait pas ta promenade,, il défendit au jeune roi de se promener 

à I avenir dans le jardin de la prison ; Simon n’aimail pas les oiseaux il fil
Efi abeffiâvàn étévé1' d*' *°" |,nsn",!ier de"x suri,ls apprivoisés, que madame 

i?1. a'dl elévÇspour son neveu; maisSrmon aimait à boire, aussi s’atta- 
t 1 1 M)UVC‘'R, el ilisait-il en tendant son verre : « Allons , viens ici Capet 
e vers,-moi du v,n. » L’enfant eu. grand’pe.ne à s’accoutumer à de sem- 
blablcs; paroles; mais te moindre murmure était si sévèrement châtié qu’il 
,ut bien force de se résigne.- à ce rôle de valet que lui enseignait à force de 
mauvais Ir.aiteinen.s cfc turrible ami de l’égalité.

’Simon était parfois d’humeur joyeuse ; alors il se mettait à chanter, mais 
i\ n aimait pas a chanter seul, el quoiqu’il ne sût que ces épouvantables re
frains qu on hurlait autour des guillotines, il fallait que le jeune roi se dé
cidât à, faire chorus avec lui s’il ne voulait pas être battu'. Simon avait le 
sommeil mi t tendre, le plus léger bruit l’éveillait dans la nuit; mais comme 
il ne trouvait pas amusant de veiller Lout seul, il allait secouer brusque- 
rnent le petit roi en lui disant : « Dors-tu, Capet ? » et il. obligeait l’enfant 
à Im répondre. Simon h’aimâit pas qu’011 eût des idées religieuses il avait 
expressément défendu à son élève de jamais prier Dieu sous peiné de cor
rection. Un soir il surprit l’enfant qui se tenait les mains jointes et à penoux 
devant son grabat: . Dis-moi ce que tu fais là, Capel, dis-lo moi ou je te 
lue!» Lejeune roi aVoiiâ qu’il récitait une petite prière que sa maman lui 
avait apprise. Aussitôt Simon saisit l'enfant par le bras , et il le jeta dans 
un cabinet noir où , durant plusieurs jours , on ne lui donna que du pain et 
de l’eau.

Simon avait une femme qui se sentait quelquefois émue de pitié à l’as
pect des souffrances de ce pauvre enfant..: elle tâchait d’améliorer sa situa
tion et en cachette de son mari, elle lui procurait quelques' douceurs. Une 
fois elle osa faire'entendre au terrible geôlier qu’il y avait de l’inhumanité 
à 11e pas laisser un seul jouet au petit Capel : « Il en aura demain , répondit 
Simon ; lu as raison, les enfans ont besoin de s’amuser. »

Le lendemain , Simntj apporta au j.eune. roi yne petite guillotine ; saisi 
dhôrfeür , l’èbfarit sercaebé-Tes yetix'daiis sès niains, il s’éérie I « Je n!y 
toucherai pas, j’aime mieux mourir !» St mon s’élance sur lui , un chenet à 
la main, el sans la présence de Al. Naudtn, chirurgien qui se trouvait là 
pour soigner la femme Simon, malade au lit, la victime aurait cessé d’avoir 
à ‘souffrir des brutales colères de son bourreau.

Lors-iue UeiuUQurs fP|ès le ctourglea feyiüt pvuç visite*; Jg j«alaile,

j Quant aux chiffres présentés par.M. Neef, ils sont loin d’être assez corn*» 
j plets pour établir ia partialité; Al. Neef ne - vous présente que"les nomina- 
’ llnl,s <ie la chambre, il ne dit pasjque les choix du gouvernement et du sénaï 
1 ont toujours rétabli Fégalité.
; AI. de Tornaco. La compétence du conseil provincial ne peut, à mon avis 
j être révoquée en doute , car.la proposition de M.Neef intéresse au plus haut 
: point la province : La partialité du gouvernement est si grande, qu’elle doit 
i finir par porter à noire université les coups les plus sensibles, et la perle de ce 

foyer de lumières ferait bien certainement décheoir notre province du rang 
! qu’elle occupe. D’ailleurs, le conseil a-t-il toujours été si scrupuleux à s’abs- 
! tenir des vœux qui n’avaient pas pour objet des intérêts purement provin

ciaux? Vous savez tous que non; rappelez-vous seulement le vœu que vous 
avez formé l’an passé, sur le traiLé des 24 articles.

M. le gouverneur. Des antécédens, quels qu’ils, soient, ne détruisent nas 
la loi. ,/i '

Al. Neaf. Je pourrais vous rappeler eu outre les voles du conseil sur....
AI. le. gouverneur. Je ne nie rien de tout cela; mais les faits ne détruisent 

pas la loi.
M. Daslriveaux. Les faits ne détruisent pas la loi, je l’admets-mais Où est 

la loi qui défend au conseil d’émettre des vœux sur des objets d’un intérêt 
général . mais qui se rattachent en même temps à des intérêts provinciaux ? 
Le conseil 11e peut statuer que sur des intérêts purement provinciaux ; mais 

I il en est autrement quand il ne s’agit que d’émettre des vœux. Quoi! ou 
nous empêchera d’éclairer le gouvernement, on'viendra raisonner dît silence 

; de la loi pour nous défendre d’avertir te gouvernement de ses fautes? Avant 
la révolution on voulut aussi nous le défendre, mais ce fut en vain. Aujour
d’hui nous jouissons d’une somme de liberté beaucoup plus grande on vou- 

• droit l’essayer?
; Notre position quoique moins élevée que celle du gouvernement, cPpré- 
; cisémeu parce qu’elle est moins élevée nous permet de mieux voir, de mieux 
‘ apprécier les choses , et ce que le plus simple citoyen peut faire nous 11e le 
pourrions, c’est-à-dire d’éclairer le gouvernement en lui faisant connaître 

-un vœu.
M. le gouverneur, Je n’ai parlé de l’incompétence du conseil que pour 

faire une simple observation, le conseil y aura tel égard qu’il croira con
venable.

M. de Longrée. On vous a produit des chiffres pour établir que toutes les 
universités de I état n’étaient pas traitées avec égalité, mais remarquez que 
51. Neuf nu parle que des choix faits en 1839 par la chambre ; il sait bien que 
s’il -ajoutait à ces choix, ceux faits par le gouvernement l’égalité serait ré
tablie : aussi il n’k eu garde de les citer. Al. Neef qui accuse le gouverne
ment de partialité, ne l’a-L-il donc pas été tin peu lui-même.Mais.si même 
cette illégalité était réelle je crois que les termes dans lesquels est conçue 
la proposition la rendent tout-à-fail inacceptables. Ces termes sont incôn- 
venans et injurieux. Ce 11’est pas en des termes semblables qu’un corps doit 
s’adresser à un corps plus élevé.

AI. Neef. Je demande que M. de Longrée soit rappelé à l’ordre. Je le de
mande formellement.

M. de Longrée. C’est bien plutôL M. Neef qui devrait être rappelé à Ford 
Puisqu’il taxe de partialité, imputation très-odieuse, les premiers cor 
de l’état. . 1

Le président. Je ne crois pas que ce soit ici le cas d’un rappel à l’ordre . 
Les termes dont M. de Longrée s’est servi ne s’appliquent pas à M.Neef 
mais à sa proposition.

M. de Tornaco. Je crois aussi qu’il n’y a pas lieu à rappel à l’ordre , je me 
félicite du reste qu’aujourd’hui encore, ce soit un de nos adversaires et non 
pas uu de nos amis qui ait donné occasion à cette menace de rappel à 
l’ordre.

AI. Neef. Le rappel à l’ordre ! je l’exige absolument !
M. Vandensteen , tils. Il vient d’échapper à M. de Tornaco une expression 

queje neptiis laisser passer sans la relever. Il a parlé d'adversaires et d'a
mis , ces mots font supposer qu’il se trouve dans cette enceinte deux camps 
opposés, et c’est là une supposition que je ne puis admeùre : nous n’aVous 
tous qu’un seul et même but , le bien-être de la province. (Adhésion.)

M. Lombard. J’avoue que je ne comprends pas bien la proposition de M. 
Neef : le jury d’examen se. compose de sept membres , comment voudrait-il 
les répartir d’une manière égale entre quatre universités.

Al. Neef. Que chaque université nomme deux membres, que le gouverne
ment nomme tut 9» membre qui sera président el alors il y aura égalité.

AI. Lombard. Mais où nous mènera ce système? Avec la'libeflè telle*'que 
nous la possédons , le nombre des universités petit encore s’augmenter ou 
décroître , et alors on se trouvera de nouveau dans la nécessité de changer 
l’ordre établi. Les notes que,j’ai prises 11e concordent du reste aucunement 
avec les chiffres de 51. Neèf. Le jury pour le grade de docteur en médecine a 
toujours- été composé de trois membres appartenant aux universités de l’étal, 
de deux membres de l’université de Louvain et de deux membres de l’uni
versité libre,

AI. le président propose d’amender la proposition de M. Neef comme suit ;
« Charger la députation d’engager 1e gouvernement d’aviser aux mesurés les 
» plus propres pour faire cesser toute inégalité entre le: universités dans la 
» nomination des membres du jury d’examen. »

M. Neef. Je m’oppose à tout amendement et je maintiens ma proposition 
telle qu’elle est rédigée.

M. Deliége se prononce en faveur de l’amendement.
Il est adopté à.l’unanimité sauf une voix, celle de M. Neef.
Le conseil passe au vote de 1’ensemMe du budget.
Le total des recettes, ainsi que celui des dépenses, s’élève à 1,510,127 frs. o 7 CC lit«
Il est adopté.
M. le gouverneur remercie les membres du conseil, du zèle et de Faeiivité 

dont ils ont fait preuve et déclare la session close.
M. Richard. Je propose de voter des renierciemens....
i\J. de Slembert. Il est trop tard , la session est close.
Oil se sépare au milieu de l’hilarité que ces derniers mots ont excité.

Nous extrayons les lignes suivantes du Monde Dramatique 
h la rubrique Toulouse : ’

L’acceptation de AI. Terra sanctionnée par l’autorité locale nous li#it en
gage à l’annoncer comme définitivement admis ; mais les scènes scanda
leuses qui ont eu lieu dans la soirée du 4 juillet ont motivé de la part rie M. 
Terra une de ces. résolutions qui honorent l’artiste et font'apprécier sa 
dqjtiUe. L’hostitité qui s’est déclarée contre lui , a été telle qu’il a préféré 
résilier un engagement acquis après trois épreuves non douteuses plutôt 
que d v.li‘0 en huile aux tracasseries d’une poignée de turbuiens.

-Un journal de Bruxelles dit que le théâtre de Bordeaux est fermé depuis 
quelques jours , et que déjà on a lait des propositions à Audran pour Liège.

re 
corps

enfant courut à lui , et lui présentant une poire dont il s’était privé à sou 
souper, il lut dit : « Je li’ai que ce fruit pour vous prouver ma reconnais
sance, acceplcz-!e , je vous eu prie, vous me ferez tant de plaisir ! »

Simon eut-il horreur de sa conduite envers une innocente créature ? est- 
pat remords qu.il demanda sa démission? pour l’honneur rie l’humaiïité il 
faut le croire; toutefois est-il que la municipalité lui permit de cesser ses 
fonctions de gouverneur; car c’est le titre que se donnait le cordonnier au
près du jeune roi.

LouisÂV1I changea rie prison, on diminua sa ration d’air , sa fenêtre fut 
plus étroite -, ses barreaux de fer plus serrés , et on les masqua en dedans par 
des claies d’osier. Lus soins rie, propreté de ses vêLunens et de sa, personne 
furent abandonnés à 'lui-même. Oii scella, pour ainsi dire, la porté de son 
cachot., el cest par un étroit guichet qu’on lui passait la cruche d’eau trop 
lourde pour ses faibles bras, et les salesalimens qui lui étaient strictement 
mesurés pour la journée. Condamné à une désespérante solitude, n’ayant 
pas la force de remuer son lit et personne ne venant chercher ses draps et 
ses couvertures qui tombaient en lambeaux ; il arriva ainsi peu à peu au 
dernier degré du malheur et delà misère. Deux gardiens veillaient à sa porte 
et ne lui parlaient jamais; seulement lorsque l'enfant, tout glacé et couvert 
d un vètemept qui ne tenait presque plus sur son corps, se couchait tout 
habillé pour essayer de retrouver un peu de chaleur, l’un des gardiens in
quiet de ne plus l’entendre remuer, lui criait: « Capet, où es-tu donc?» Le 
jeune roi s’éveillait en sursaut, il descendait du lit et venait répdlidre eu 
tremblant.:. «Citoyen, me voilà ,que me voulez-vous? » Le géôlier satisfait de 
cette réponse se retirait, et laissait le pauvre enfant chercher de nouveau dans 
le sommeil l’oubli' de sa misère. Enfin sa raison s’altéra , sun dos sk courba 
comme s’il eût été accablé du poids du la vie; toutes ses facultés morales 
l’abandon lièrent, un seul sentiment lui restait: c'était la reconnaissance 
non pas pour le bien qu’on lui faisait, mais pour le mal qu’on ne lui faisait 
pas. Le conventionnel Chabot avait dit en pleine séance. - « C’est à un ano 
tbicaire à déltvrerla France du fils de Capet! » On n'eut pas besoin d’aiou- 
ter le crime ou putôtle bienfait de l'empoisonnement aux tortures oiTon lui 
avait déjà fait subir ,oui, nous le répétons, le bienfait, ear entre plusieurs 
bourreaux le plus humain est celui qui tue le plus vite 1 &

Leier juin 1795, Louis XVII mourut comme tl commençait sa onzième 
année. Avant de.ien.ner pour toujours les yeux, il chercha sa mère «a
diUe poèt'èfi ICS VÜyant I>aS U ’ U aMa °Ù U SaVaR les a‘nvs, comme

On entendit-des voix qui disaient dans.la,nue: „ . , :
Jeune ange, Dieu sourit à ta gloire ingénue- 
Viens, rentre’dans ses bras polir ne plus en sortir.
Et vous qui du Très-Haut... -, . -----.-----  racontez les louanges,

nérapbtns, prophètes , archanges , 
Couibez-yçuj; c’est UU foi'■ üiutniex: c’estum

sàdl

ïlMël



Xe collége des bourgmestre et éehevins , vu l’art. 2 du réglement du maire 
de Liège, en date du 4 vendémiaire an X, poil a nt :

« A compter du 15 vendémiaire courant , rembarquement de la houille ne
* pourra se faire qu’à la partie du rivage de la Meuse qui s’étend depuis le 
» premier ai bre planté au-dela du batardeau dit Bouek jusqu’à la première 
» allée de la pr omenade du quai. — Ces limites seront signalées par des po-
* teaux plantes aux extrémités ; »

Considérant que ces poteaux n’existent plus, et qu’il résulte de cet étal de 
choses , que les chargeinens et déchargemens de la houille se font sur toute 
l’étendue du rivage, ce qui présente des iiicunvéniens qu’il est instant de 
faire cesser ;

Vu l’art. 90 de ia loi du 30 mars 1836;
Arrête :

1° L« bureau des travaux publics est chargé de replacer au rivage désigné 
T50"1' rembarquement de la houille par le réglement du 4 vendémiaire an X, 
les deux poteaux nécessaires pour marquer les limites dans lesquelles cet 

-embarquement doit avoir lieu.
Ce bureau procédera avec le commissaire-de police du Nord , à la recon

naissance des limites tracées par le réglement susmentionné.
2° Le présent arrêté sera inséré et publié en la forme ordinaire.
Des expéditions en seront transmises an commissaire de police du Nord 

•et à l’arcliiteCte de la ville pour en assurer l’exécution.
Le président-, J. J. TILMAN.

ETAT CIVIL DE LIEGE DU 14 JUILLET.
Décès : 3 garçons, 3 filles, 2 hommes , savoir :
Jean J,venues Brandt, âgé de 58 ans, cocher, place du Marché. — Jean

cultivateur, au Calvaire , époux de311 hert Joseph Melard , âgé de 57 ans 
A. M. J. Robert.

Du 15. — Naissances : 2 garçons, 5 filles.
Décès : 1 garçon , 2 filles , 4 hommes , savoir :
Ad. B. Malhonet, âgé de 75 ans, journalier, rue du Cimetière , époux en 

2e noces d'Anne Marie Melolte. — Lambert Fraikin , âgé de 70 ans , tailleur, 
faubourg Sl-Gilles , veuf de Marie Marguerite bedeut. — Gifles Joseph De- 
fawe.âgé de 60 ans , garde champêtre à Fraipo.t, époux de Mine Elisa
beth Collart. — Henri Joseph Wausart, âgé de 52 ans , marbrier à Verviers, 
époux de Jeannette Mathieu.

h'mmizrMim
DE

L'ENREGISTRE MENT ET DES DOMAINES-

VILLE 1)25 LIEGE.

VENTE
DE BEAUX ET

ANNONCES.

Société du Casino.
SECONDE CONVOCATION.

Assemblée générale de la Société, le jeudi 18 du courant, et 
jours suivons s’il y a lieu, à 4 heures.de l’après-midi, chez M. 
le notaire RENOZ, rue du Pol-d’Or.

MOTIF :
Examen du projet de réglement de la Société.
Nota. MM. les Sociétaires-Actionnaires sont prévenus , qu’en 

"vertu de la délibération de l'assemblée générale en.date du .50 ‘ 
avril 1857, les résolutions sont prises . sur seconde convocation, 
quelque soit le nombre des membres présens. En conséquence 
ils sont instamment priés d’assister aux discussions du régle- 
uieht. Pour l.t commission administra,live,

Le président, D. BEYiYE.
Le secrétaire., Félix JEHOTTE.

Belles ef bonnes BRIQUES à VENDRE à 10 fr. le 1,000. 
S’adresser chez CRESP1N, maître maçon, a Ramet.

A LOUER présentement en tout, ou par parlie, une belle et 
grande MAISON., ci-devanl occupée par le sieur Béck-Sleins, 
située mede la Régence, à Liège.

S’adresser chez M. DEMONCEAU, place St.-Denis, n° 1, de 
8à l heure.

VENTE
■ ja ;

beaux et bons chevaux.
------- «N.

SAMEDI 15 et JEUDI 18 Juillet, à 10 heures du matin,

CONTINUATION
DANS LA COUR DU PALAIS A LIEGE,

DE LA VENTE

DE BEAUX LT IÏOYS CHEVAUX
De l'artillerie et du train,

devenus inutiles par suite du passage du pied de guerre au pied 
de paix.

Ces chevaux, qui proviennent en grande partie de la dernière 
remonle, sont jeunes, forts et propres au irait, au labour et 
à la selle et au routage.

Les conditions de la vente sont également très-favorables aux 
acheteurs, qui peuvent payer leur prix par tiers de trois mois 
en trois mois, sans intérêts, moyennant caution. 841

DEVENUS INUTILES PAR LE PASSAGE DU PIED DE GUERRE 
AU PIED DE PAIX.

LUNDI et MARDI-22 et 25 Juillet, a 10 heures du matin 
dans ia cour du Palais-de-Jtislièe, à Liège, il sera vendu par le 
ministère du notaire PARMENTIER,

28 BEAUX ET FORTS CHEVAUX
de fourgons, provenant du orné, régiment de chasseurs et du 
corps des sapeurs-mineurs.

Les acheteurs auront la faculté , moyennant caution, de paver 
lew prix p<n tiers-, de o mois en 3 mois sans intéréts le pre- 
mier exigible au moment de la vente.

Ces chevaux qui conviennentég/dement au trait, à la selle, au 
lahotii, el au i outage, se Iroiiv.eut dans les casernes de Liège où 
les amateurs pourront les voir à partir du 15 juillet. 840
‘ AXIS. 1

Le gouverneur de la province de Liège , porte à la con
naissance du public que par arrêté en date du 20 juin 1859, M. 
te ministre des travaux publics a fixé au 1" OCTOBRE PRO
CHAIN l’époque du concours pour l’examen des candidats 
qui désirent être admis à fécole du génie, élablie à Gand.,e« 
qualité d’élève ingénieur ou deléve conducteur.

Les programmes de ce concours sônt déposés à la 5ra» di
vision des bureaux de l’administration provinciale , et dans 
les bureaux des administrations communales de Liège , Huy 
et Verviers , et des commissariats d’arrondissement de la pro
vince , à la libre inspection des intéressés.

Liège, le 8 juillet 1859,
______________ Baron VANDENSTEEN.

"dépôt ~
DE

lOflïÂfcS HT SÔÜMils
RUE FERONSTRÉE, N" 574.

rmnwHJ'i^.BLA? a re«a un ffrand ASSORTIMENT de 
LtLAllsalinLS dele, telles que souliers. bottines, pantoufles 
en lacet pour (lames et souliers-bottes en lasting pour hommes. 
Il fail con fee lion il er sur mesure el se charge des raconUinodaFes. 
Les prix et. la qualité ne laissent rien à désirer. 594

LIBRAIRIE
DE

FÉLIX PALANTE,
RUE VINAVE-DTLE, N° 46.

EN VENTE :
MEMOIRE SUR LA FORMATION DE L’INDIGO dans b 

POL-YGANUM TINCTORIUM, par M. Ch. MORREN , in! 
4° avec planche coloriée. Prix fr. 3. 474

LIBRAIRIE
DE

LA CREOSOTE BILLARD CONTRE LES

MAUX DE DENTS

AVIS.
THÉÂTRE DE LIÈGE.

La commission administrative invite MM. les artistes musî- 
¥re Partie de l’orchestre pour l’année 

theatrale 1839 a 1840, a se faire inscrire chez M. lé directeur- 
gérant, place du Spectacle, n° 798, où iis pourront prendre con
naissance des conditions.

T,-J. BAYALX-PARIS,
A MEUVE.

EN VENTE :
Cours1 compléts d Ecriture Sainte et de Théologie dédiés à N. S. Père le Pape Grégoire XVI , publiés à Paris Sec 

les soins de plusieurs ecclésiastiques très-distingués sous 
la direction de Mgr. de Bovet, ancien archevêque de Tou
louse Chaque cours forme vingt, forts et magnifiques volumes 
petit in-4va deux colonnes; 10 volumes de chacun de ces 
deux cours ont paru, et sont en vente à ladite librairie Cha 
que cours, séparément si on le désire, au prix de 6 francs 
par volume. Les autres volumes seront envoyés au fureta 
mesure qu'ils parai!ronl.

OEuvres de St.-François de Sales, 4 volumes de la plus belle 
édition. 1

OEuvres de Bossuet, Fénélon , Bourdaloue, Massillon et autres 
très-eslimés.

Nouvelle Bibliothèque des Prédicateurs, ou Dictionnaire Anes- 
touque a 1 usage do ceux qui se destinent à la-chaire, par l’abbé 
Defiance, vicaire-général de Montpellier, 15 vol. 8°. 

Dictionnaire de Théologie , par Bergier.
Dictionnaire Historique, ou Biographie Universelle. depuis le 

commencement du monde jusqu à nos jours, par F X de 
Teller, continué jusqu'en 1857, pour M, le baron Herr on 
revu et corrigé par une société d'ecclésiastiques et r,-ns de 
lettres, 4 volumes en 8 tomes. Celte édition se place bien 
au-dessus des huit éditions qui ont paru jusqu'à ce jour, par 
sa correction el les lourdes erreurs qui ok dû être’rec ifiées 
sans toutefois rien y retrancher des appréciations dues à la 
plume de I illustre de Féller.

Sacrortim Biblioi um eoncordanliæ, 2 beaux vol. gr. 8°.
Les Théologies Dens, L. Liguori Bouvier, etc.
Le Manuel des Assesseurs.
Les OEuvres complètes de Buffon avec les suites, nouvelle et 

magnifique édition gr, 8% dont un volume contenant 300 
vignettes représentant, plus de 800 animaux, orné d un beau 
portrait de Buffon et d'un frontispice'‘représentant la nature. 

Assortiment de Livres de Prières français et allemands et 
flamands.

Livres classiques à l'usage des colléges et autres maisons d’édu
cation.
Différons cours d'instruction primaire, ainsi que tout ce qui a 

rapport aux écoles primaires et autres. — Messieurs les insti
tuteurs y seront traités aussi avantageusement que partout 
ailleurs. -
Assoitimenl de Papiers, Registres lignés ou non pour bu

reaux et tous les articles qui y ont rapport. Le tout à prix 
très-modérés. 1

Fournitures à l’usage des administrations communales et des 
recettes.

Reliures de Livres à prix très-modéré, etc , etc.

STATIONS
DE

DÉPART.

De Bruxelles. . 
» Malices.. . 
« Anvers. . . 
» Termondej 
» Garni. . . , 
» Oslende . , 
» Louvain . . 

» Tirlemont. 
■> Ans............

De Bruxelles. . 
» Malines.. . 
» Anvers. . . 
» Termonde. 
,» Gand. , . . 
» Oslende .
» Louvain . . 
» Tirlemont. 
» Ans............

’ • "9' r| 7JI. • ’
De Bruxelles. . 

» Malines . . 
» Anvers. . . 
» Termonde. 
» Gand. , . . 
» Oslende . . 
» Louvain . . 
» Tirlemont. 
» Ans. . , , .

CHEMIN DE FEU. - TARIF D S vUYAGWJUS.

STATIONS DE DESTINATIONS“
A BRUXELLES. A MALINES,-v _^—

D dig. C.-à B Wag. Lfiilg. C.-à B Wag
» n n n » . » 2 » ”l 25 T »
2 X 1 25 1 . » » » . » » V
5 50 2 25 1 7.“ 2 » 1 25 1 »
5 25 2 » 1 5( 2 » 1 25 1 vi
5 » 5 25 2 25 4 » 2 50 1 7510 » 6 50 5 » 8 75 5 75 4 2.”
5 » 2 » 1 25 2 » 1 25 1 V
4 75 5 25 2 25 3 50 2 25 1 75
8 » 5 50 4 .. 7 » 4 *5 3 50

A LOUVAIN. A TIRLEMONT.
5 » 2 » 1 25 4 75 5 25! 2. 252 » 1 25 1 .. 3 50 2 25 1 753 50 2 25 1 75 5 50 0 50 2 50
5 50 2 25 1 7. 5 50 5 50i 2 50
5 75 5 75 2 75 7 » 4 75 3 50

10 75 7 >1 i S.2ij -2 » 7 75 ri «1 v » » » » P 2 » 1 25 1
1 2 » 1 25 1 F* .> » n » » IV
i 5 50 5 50 2 7 h 3 50 2 25 1 75
i A TERMONDE. A GAND.
1 3 25 2 n 1 51' 5 » 3 25 2 25

:j 2 » 1 25 1 . 4 » 2 50 1 75
5 25 2 » 1 50 3 » 3 25 2 25» Y) n « )• 1 2 » 1 25 1 »

■ 2 - .» - 1 25 î{ G n n VI Xv v. ' IV
7 » 4 75 3 50 5 50 3 50 2 50
5 50 2 25 1 7: 5 75 5 75 2 75
5 50 3 50 2 5C 7 » 4 75 3 30Il 9 .. 6 » 4 5( ;o 75 7 » 5 25

A ANVERS?^ 

poig. e.-àB Wag.
5 59 2 25 1 75 
2 » 1 25. 1 »

3 25 
5 .. 

10 .. 
3 50 
5 50 
9 v

502 »
5 25
6 50 
2 25 
5 50 
6' »

A ANS
5 50 4 »

: 4 75 .3 50
6 » 4 506 » A 5o
7 » - 5 25

16 » 10 25 7 50
5 50 5 50 2 75

'3 50 2 25.'1 75

8 
7 »
9 »
9 »

10 75

A OSTENDE.10 
8 75

iO »
' 7 » 

5 50
» n

10 75 
12 » 

16 »

6 50
5 75
6 50 
4 75 
3 50 
« .
7 » 
7 75

10 25.

5
6
7 50

BOURSES.
PARIS. LE 13 JUILLET.

o p. c., , . , . .
4 p. c. . .............
5 p. c. . , , , . . 
Act. de la Banque. 
Oh.de la v. de Par. 
Emp. belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. (le Butg. ....

■ 79 55 Mutualité. . . .
ltô Act Réunies.. . .111 60 B. c. d’Anvers. . .2725 Dette active. . . .

1185 cx-iat. Passive ................
— Emp. romain . . .

. -- ; j Naples............
775 Empr. poi l.3 p. c.

19 3|4 
4 1|4 

101 1,2 
99 80

■5 “[o consolidés. . 
Belgiî. 1832,. . . 
Hol. Delle active. 
PjlttllG. 5 p. c. .

Id. 3 p. c. . 
F.sr Emp. 1834. .

LONDRES, LF. 12 JUILLET.
92 1|8 

102 ô|4 
54 3(4 
54 5|8 
21 3|8 
19 IjS

Différées............
Passives............
Rdssie..................
Brésil......................
Mexicains 5 p. c.

8 5|8 
4 3|8

78
26 1|2

Bette active. . .
5 p. c...............
Billet de chang. 
Synd. d’am. . .

» 3 1(2 °|o . . I
Soc. de Commerce i 
flli.de fer d’Amst.

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
AHlriche, Métall. , 
Brésil. Emp. . . . !

AMSTERDAM 
54 15(16 

102 7(8 
27
96 1(2 
82

181 1(8

78 5|8

LE 13 JUILLET. 
Espagne. Ardoin. 
D. diff. 1830. . . . 

" » 1855 . . .
» » Passive. . 

Portugal. E. 5 <>(» 
Naples. Cert. Fal. 
Russe. H.et comp. 

» 1828-1829.
” C. c. Hope. 
»' fus. gr. liv.

Pologne, L. 500 H.

I
18 11(16

105 1(4

Anvers. Dette act.
» Delle diff. 

Emp. de 48 milii.
» de 50 milii. 

Hollande. Del. art.
Ré nte retn. 

Autriche Méialliq 
■Lots de fi, IO0. . . 

» fi.250. . . 
» 11.500. . .

Polog. Lots fi. 300
» » fl. KOO

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Dette pasfve 1834.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito à !.. . .

Dette activé 2 1(2 
Emp. Riitshcltild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 57 mil. . 

Emp de 1852 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem........... ... . .
Flenu...................
Hornu..................
Sclessin. ......
Soc. Nalionale. . 
Levant du Flenu. 
Ougréê. . . . . . 
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes.................
Sl-Léonard, 
Chalelineau. . . .
Verreries..............
Belieràves............
Verier, ne Charl. 
L'Espérance. . . .

ANVERS, LE 15 JUILLET.
104 î|4 At Prusse. Em. àBerl.5« S Nal’les- Cert. Fal.
101 3|8 AU El. R. Levée 1852.

P 8 Cert. à A. 1854. .

CHANGES.

Amsferd. C. jours 
Jd. 2 mois. 

Rotlerd, C. jours. 
Id. 2 mois 

Paris. C.jours. 
Id. 2mois 

Londres. C. jours.
ld. 2 mois 

Francfort. C.jours 
Id. 3 mois 

Bruxelles et Gand.

123
95

101 1(4 
100

02 010 p P 

1)2 °[o p P

l|4av 
1.2 0|0 p. 
39(10 
59(7 
36 1(8

BRUXELLES, LE 15 JUILLET.
55 3(4

101 3(8

01 7|8 
70 5(8

765
1650

118
74 3(4

90

Brasseries. ....
Tapis. ......
Fer d’Oiigrée. . . 
Mutualité, . . .
S. C. Bruges. . . .
Monceaux............
Act. Réunies.. . .
Borinage..............
Houyoux. .....
Papeterie.............
Lils de Fer. . . .
H.-F. Luxembourg
Civile...................
Herve................
Ch. de Fer de Col. 
Ch.de B., M.et B.
Asphalt................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Méialliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne, Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un irtfiis. . 
Différée de 1x30, 
Idem de 1X35. . .
Passives.............
Brésil. E. de Roth. 
B»;ae. E. de 1-834; i
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VIENNE , LE 5 JUILLET.
Métalliques 5 p. c.. TOX. — Actions de la Banque 1*492;

MARCHE DE LIEGE DU 13 JUILLET 1X39.
Froment, l’hectolitre............................... fr 25 O1»
Seigle, idem.* . ,'1525.
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